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RESOLUTION  NO2  1 1  /AGE/  6 0  /19 

L'Assemblée Générale de la Banque de Développement des Etats de l'Afrique Centrale 
(BDEAC), réunie en séance extraordinaire le 16 janvier 2019 à Brazzaville, après avoir 
examiné le projet de Politique Générale de Financement de la Banque soumis à son 
approbation, adopte ce texte comme suit: 

POLITIQUE GENERALE DE FINANCEMENT 

CHAPITRE I: GENERALITES 

Article Jer: 

La présente Politique Générale de Financement complète les Statuts de la BDEAC en fixant ses 
règles générales de réalisation de ses opérations de financement. 

CHAPITRE II : DOMAINES D'INTERVENTION DE LA BANQUE 

Article 2: 

La Banque a pour objectif essentiel de concourir au développement durable et à l'intégration 
des économies des pays membres de la CEMAC et des pays membres actionnaires lorsque 
l'intérêt de la Banque l'exige. Les sociétés ou entreprises dans lesquelles la Banque peut 
prendre des participations ou auxquelles elle peut accorder des financements ou des garanties 
sont celles énumérées à l'article 30 des Statuts. 

A cet effet, la Banque considère comme projets d'intégration économique, les projets nationaux 
ou régionaux d'intérêt commun à au moins deux Etats, deux opérateurs économiques 
ressortissants de ces Etats, ainsi que ceux promus par les organisations sous régionales, 
régionales ou internationales auxquelles participent au moins un Etat membre. 

Ces principes généraux font l'objet d'un règlement d'application pris par le Président de la 
Banque. 

Article 3: 

Les interventions de la Banque doivent se conformer aux dispositions des articles 32 et 33 des 
Statuts. 

Lorsqu'il s'agit de projets nationaux, la Banque finance notamment: 

a) les investissements indusfriels; 

b) les investissements agricoles; 
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c) les investissements d'infrastructures (transport, routes, énergie, chemins de fer, ports, 
hydraulique, etc.). 

d) les investissements immobiliers 

e) les technologies de l'information et de la communication; 

f) les infrastructures et équipements éducatifs et sanitaires; 

g) les investissements relatifs à la gestion des ressources naturelles 

h) les services 

j) l'industrie hôtelière et touristique. 

Lorsqu'il s'agit des activités relatives au financement du négoce, la Banque finance notamment: 

a) Toutes les exportations éligibles des États Membres; 

b) Toutes les importations éligibles des États membres, c'est-à-dire les importations qui 
concourent au développement des exportations, notamment les importations de matières 
premières, d'équipements, de pièces détachées, de biens d'infrastructure et 
d'équipement, et d'autres produits et services essentiels; 

c) Les échanges commerciaux intra-africains de produits et services éligibles auxquels 
participe au moins un opérateur économique d'un Etat membre; 

d) Les échanges commerciaux Sud-Sud de produits et services éligibles auxquels participe 
au moins un opérateur économique d'un Etat membre; 

e) Toutes les importations éligibles d'États non membres en provenance d'États membres. 

En tout état de cause la Banque veille dans ses opérations à un partage de risque avec les 
banques locales et les autres organismes de financement. 

La Banque veille particulièrement dans ses interventions à la protection et à la préservation de 
l'enviroimement, à l'atténuation des effets du changement climatique et à la prise en compte 
des questions liées au genre. Dans ce sens, la Banque priviligie les projets contribuant à: 

a) La préservation de la biodiversité, à l'inversion de la tendance à la dégradation des 
sols, à la gestion des déchets, à la gestion intégrée des zones côtières et marines; 

b) La création d'emplois et de revenus et par conséquent la lutte contre la pauvreté; 

c) L'amélioration de l'offre sanitaire et éducative dans la zone d'intervention; 

d) L'amélioration de la situation alimentaire des populations bénéficiaires des projets 
financés; 

e) La promotion des solutions alternatives moins émettrices de gaz à effet de serre; 

Boulevard Denis SASSOU N'GUESSO, 5P1177, Tél.: (242) 04.426.83.00 - (242) 06.652.96/71/73 
E-mail : bdeac@bdeac.org  - Web : www.bdeac.org  (République du Corigo) 



3 

f) L'amélioration du cadre de vie des populations les plus vulnérables, etc. 

Article 4: 

Les interventions de la Banque au profit des petites et moyennes entreprises (PMEs) de 
production ou de services peuvent s'effectuer, soit par des concours directs, soit par 
l'intermédiaire des Institutions Financières Nationales, à travers des lignes de refinancement. 

Article 5: 

La Banque intervient dans le financement des infrastructures de base, équipements éducatifs et 
sanitaires, pour autant que ceux-ci génèrent de la valeur ajoutée et justifient des conditions de 
viabilité et de rentabilité économique satisfaisantes, tout en préservant l'environnement. 

Dans le cadre du financement des autres opérations, la Banque s'assure également de leur 
rentabilité financière. 

La Banque ne finance pas le remboursement de créances. 

La Banque peut financer les projets et programmes en cours de réalisation, sous réserve que 
l'évaluation globale du projet soit concluante et que les activités déjà réalisées aient été faites à 
la satisfaction de la Banque. 

Article 6: 

1. La Banque peut financer des études concernant les programmes et projets dont elle est 
saisie, lorsque ces études sont nécessaires pour faciliter la réalisation desdits programmes 
et projets. Elle ne finance des études de faisabilité que pour des programmes et projets déjà 
identifiés ainsi que la préparation des dossiers d'exécution. Toutefois, le fait pour la Banque 
d'accepter de participer au financement d'une étude ne constitue pas un engagement de 
financer le projet y relatif. 

2. La Banque constitue un fonds spécial pour le financement de ces études (le Fonds de 
Financement des Etudes). Au cas où le financement serait accepté par la Banque, les frais 
d'études sont incorporés dans le montant global du prêt ou de la participation. Ils sont ensuite 
récupérés et reversés selon les modalités spécifiquement définies pour chaque type 
d'engagement au Fonds de Financement des Etudes; 

3. La Banque consacre en priorité le Fonds de Financement des Etudes aux projets régionaux, 
ainsi qu'aux projets permettant d'assurer le développement durable, la prise en compte du 
genre et l'intégration des économies des pays membres. 

CHAPITRE III : DIRECTIVES DE FINANCEMENT 

Article 7: 

L'objectif principal de la Banque est de mobiliser les ressources et de drainer les capitaux pour 
le financement du développement des Etats membres. A cet effet, la Banque s'attache à 
rechercher les conditions les plus favorables pour le financement de ses opérations. 
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Article 8: 

D'une manière générale, dans le cadre de ses opérations, la Banque recherche principalement 
des ressources à moyen et à long termes. Une préférence est accordée aux ressources à long 
terme, à faible taux d'intérêt. 

Toutefois, la Banque peut recourir aux ressources spéciales, aux dons ou aux subventions, en 
vue de mieux accompagner les économies des pays membres. Le recours aux ressources à court 
terme n'est autorisé que pour les emplois adaptés. 

Article 9: 

Dans l'accomplissement de ses missions, la Banque peut, soit directement, soit par 
l'intermédiaire de Fonds spéciaux créés par elle ou par d'autres Institutions, constituer des fonds 
pour les bonifications d'intérêts de ses prêts, l'octroi de dons ou de subventions, afin de 
promouvoir prioritairement: 

1. les projets et programmes à fort impact social; 

2. les projets de développement rural; 

3. les projets d'infrastructures; 

4. les projets industriels dans les zones enclavées; 

5. les projets de gestion de l'environnement et de résilience climatique. 

Ces fonds peuvent être alimentés notamment par: 

des prélèvements sur les bénéfices de la Banque; 

d'autres contributions, dotations, aides et subventions. 

Article 10: 

La Banque peut constituer un fonds pour les garanties, avals ou cautions, qu'elle peut octroyer 
pour la sécurisation des concours consentis par d'autres organismes de crédit ou par des 
fournisseurs. Les risques encourus pour ces opérations seront couverts, au maximum, à hauteur 
de 50 % de leur montant total. Le montant total des engagements par garantie, aval ou caution 
ne doit pas être supérieur à 10 fois la valeur du fonds. 

La dotation de ce fonds ne doit pas dépasser 10% des ressources propres de la Banque. Lorsque 
ce plafond est atteint, ou lorsque la Banque en éprouve la nécessité, elle doit promouvoir la 
création d'une structure de garantie des investissements. 

Article 11: 

La Banque peut prendre des participations dans des limites et conditions définies par l'article 
32 des Statuts. 
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CHAPITRE IV : UTILISATION DES RESSOURCES 

Article 12: 

La Banque ne peut intervenir dans un projet ou programme pour plus de 90% du coût de 
l'investissement projeté pour le secteur public et 50% pour le secteur privé. 
Le plafond des engagements de la Banque dans un projet ne peut excéder 10% de ses ressources 
permanentes. 

Le plancher des interventions par engagement direct est fixé à: 

(j) 500 millions de francs CFA pour les projets et programmes d'investissement; 

(ii) 100 millions de francs CFA pour les transactions de négoce; 

(iii) 100 millions de francs CFA pour les études, sauf dans le cas des études à vocation 
sous régionale, régionale, ou promues dans le cadre de l'intégration régionale. 

Le financement par la Banque des emplois non éligibles à son intervention directe est assuré à 
travers des lignes de refinancement allouées aux Institutions Financières Nationales. 

Article 13: 

La constitution d'un apport en autofinancement minimal de 25% pour le secteur privé ou une 
contrepartie de 10% pour le secteur public est l'une des conditions préalables au financement 
de projets et programmes. 

Article 14.• 

La Banque veille à maintenir un équilibre adéquat entre les échéances de ses obligations et 
celles de ses engagements. La durée des financements est essentiellement fonction de la 
capacité de remboursement de l'emprunteur. 

Les taux d'intérêts appliqués par la Banque à ses diverses catégories d'engagements tiennent 
compte de la rentabilité financière des projets financés, du coût de la ressource et des risques 
encourus. Ces taux d'intérêts doivent lui permettre de dégager, par rapport au coût des 
ressources utilisées, une marge suffisante pour assurer son fonctionnement normal et une 
rémunération correcte de ses actionnaires. 

CHAPITRE V : MODALITES D'INTERVENTION 

Article 15: 

Les interventions de la Banque peuvent se faire sous forme de prêts, prêts-programmes, leasing, 
prises de participations, avals, garanties, bonification d'intérêts, avances pour études, dons et 
subventions. 
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Les critères principaux de financement par la Banque sont la rentabilité financière et/ou 
économique du projet, la durabilité du projet, la solvabilité de l'entreprise et la solidité des 
garanties offertes à la Banque en couverture de ses engagements. 

Les marges de la Banque peuvent être revues à la baisse dans le cas du refinancement des 
Institutions de Financement Nationales, du financement des projets durables à fort impact 
social, du financement des infrastructures de base et du développement rural. 

Article 16: 

La Banque est saisie de toute demande de financement, directement par les promoteurs des 
projets ou indirectement à travers des institutions partenaires. 

Les promoteurs et institutions partenaires doivent répondre à toute demande de la Banque et lui 
fournir les documents nécessaires à l'appréciation du projet à financer. 

Article 17: 

La Banque prend toutes les garanties appropriées pour sécuriser ses financements. 

(i) Dans le cas de projets régionaux, la Banque obtient, suivant la nature et l'importance 
du projet, la garantie solidaire des Etats intéressés ou à défaut, celle d'une institution 
financière dont la solvabilité est établie, ou encore toute autre sûreté d'effets 
équivalents 

(ii) Pour les prêts sollicités par des organismes publics ou sociétés d'Etat, la Banque 
peut obtenir la garantie des Etats dont relèvent ces organismes, soit directement, soit 
par l'intermédiaire d'une institution financière nationale ou d'autres sûretés 
appropriées; 

(iii) Dans le cas d'un prêt accordé à une entreprise privée, la Banque peut obtenir la 
garantie d'une institution financière agréée, le cautionnement des principaux 
actionnaires, la garantie de l'Etat et/ou des sûretés réelles. 

CHAPITRE VI: RELATIONS AVEC LES DaSTITUTIONS FINANCIERES 

Article 18: 

La Banque coopère étroitement avec les institutions financières nationales et internationales 
afin d'assurer l'identification, la préparation, l'évaluation, le financement, la réalisation et le 
suivi des opérations. 

Article 19: 

Dans le cadre de ses opérations de financement, la Banque peut faire appel à des aides 
bilatérales ou multilatérales, en vue d'obtenir une assistance technique ou financière. 
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CHAPITRE VII: CONTRIBUTION A L'INTEGRATION ECONOMIQUE 
AFRICAINE 

Article 20: 

La Banque peut apporter son concours à l'élaboration et à la mise en oeuvre des programmes 
économiques visant l'intégration de l'Afrique dans une perspective de développement durable. 

CHAPITRE VIII: DISPOSITIONS FINALES 

Article 21: 

La présente Politique Générale de Financement adoptée par l'Assemblée Générale 
Extraordinaire du 16 janvier 2019, sera publiée partout où besoin sera, en français, en anglais 
et en espagnol, le texte en français faisant foi. 

Fait à Brazzaville, le 16 janvier 2019 

ALLALI MAHAMAT ABAKAR 
Président de l'Assemblée Générale 
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